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Horaires d’ouverture Mairie 

lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

De 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h30 

de 8h15 à 12h00 le samedi 

FERMÉE LES SAMEDIS 16/07 & 13/08 
 

Horaires d’ouverture Agence Postale 

Horaires pour l’été voir page 3. 

lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 

de 8h30 à 11h30 le samedi 

FERMÉE LES SAMEDIS 16/07 & 13/08 
          

Sortie du prochain info : 

SAMEDI 3 SEPTEMBRE 2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  02.96.26.74.66 
 

 

mairie.stbarnabe@orange.fr 
 

Site internet :  

www.saint-barnabe.fr  

N° 536 

JUILLET & AOUT 2022 

mailto:mairie.stbarnabe@orange.fr
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Le mot du Maire 
   

Chers Barnabéennes et Barnabéens, 

 
La période estivale 
Je ne vais pas faillir à la tradition de vous adresser un petit mot à la veille des vacances estivales. 
Il y a deux semaines, le soleil avec un épisode de très forte chaleur nous a permis de souligner que l’été s’installe.  
 

La fin de l’année scolaire 
L’heure des vacances arrive pour les écoliers, collégiens, lycéens et étudiants. 
Pour certains, les résultats des examens, tant attendus, sont peut-être déjà « tombés » et pour vous parents, la 
période des congés approche. 
 

Mairie 
Un grand merci à l'équipe municipale, aux agents, à tous les membres extérieurs des commissions communales et 
aux associations pour leur implication, leur dynamisme, leur dévouement et leur disponibilité. 
 
Concours fleurissement 

Le concours fleurissement est ouvert aux inscriptions. 

A travers ce concours, vous participez à l’embellissement de Saint-Barnabé et je vous remercie d’avance de donner 

un éclat de couleur et de gaieté à notre collectivité. 

N’hésitez pas à participer !!!! 
 

Le Centre de Loisirs ouvre ses portes 
Il ouvre ses portes le vendredi 8 juillet, des activités diversifiées sont proposées aux enfants : thèmes «C’est quoi 
nos 5 sens» « Découvre l’artiste qui est en toi » « A l’abordage » et un mini camp pour les plus grands à Merdrignac. 
 « N’hésitez pas à inscrire vos enfants, ils ne seront pas déçus ». 
 

 
La Salle Polyvalente 
La réhabilitation de la salle polyvalente est terminée depuis 
quelques mois déjà. 
L’inauguration aura lieu le samedi 10 Septembre à partir de 
10h30. Elle sera suivie d’un vin d’honneur offert à la 
population. 

 
 

Les travaux ont consisté en la rénovation de la salle polyvalente de 500 m² avec comme exigences principales les 
points suivants : - Réduction des déperditions thermiques (isolation thermique par l’extérieur ; rupture des ponts 
thermiques ; chauffage performant ; ventilation contrôlée) - Amélioration des conditions d’accueil (Sas d’Entrée ; 
Zone buvette ; Accessibilité PMR ; confort thermique et acoustique) - Amélioration des usages, redistribution des 
espaces, zone de rangement, maîtrise de la lumière naturelle, optimisation de l’espace « scène » - Installation de 
panneaux photovoltaïques en toiture. 
 

En ce début d‘été, les mauvaises herbes prolifèrent sur les espaces publics. Saint- Barnabé a signé une convention, 
voilà déjà plusieurs années : une charte de désherbage Zéro Phyto. Comme beaucoup d’autres communes, cette 
charte nous oblige à désherber au naturel. 
 

Nous sommes tous des citoyens acteurs de notre commune à différents niveaux. 
 Ayez ce geste citoyen de couper, d’arracher les mauvaises herbes, ne serait-ce que devant chez vous, je sais que 
beaucoup de Barnabéens le font déjà et je les en remercie. » 
 

Je vous souhaite de bonnes vacances et un très bel été à toutes et à tous ! 
                                                                                                                                      Votre Maire, Georges LE FRANC. 
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Vie communale 
 

ÉTAT CIVIL – JUIN 2022 
 
Décès  Jean-Pierre LEVÊQUE, 64 ans, décédé le 12 Juin à Saint-Etienne du Gué de l’Ilse, inhumé le 14 Juin 

à Saint-Barnabé. 
 

Mariage Ronan ALLOT 
& 
Marie CHEVALIER 

  Domiciliés « 1, impasse de La Motte aux Loups» à Saint-Barnabé 
  Ce mariage a été célébré le SAMEDI 4 JUIN à Saint-Barnabé. 

 

Remerciements 

Mme Anne LEVÊQUE et ses enfants vous remercient de votre présence aux obsèques de Jean-Pierre, de vos 

dons pour la recherche, vos visites au funérarium, de vos gestes d’affection et de réconfort. 

 

AGENCE POSTALE 
 

Horaires Été : 

Juillet :  

Lundi – Mardi – Mercredi - Jeudi – Vendredi : 8h30 à 12h00 & 13h30 à 17h00 

FERMÉE LE JEUDI APRÈS-MIDI 

Samedi : 8h30 à 11h30 

FERMÉE LE SAMEDI 16 JUILLET 

 

Août :  

Lundi – Mardi - Jeudi – Vendredi : 8h30 à 12h00 & 13h30 à 17h00 

FERMÉE LE MERCREDI 

Samedi : 8h30 à 11h30 

FERMÉE LE SAMEDI 16 AOUT 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Les inscriptions au transport scolaire pour l’année 2022-2023 : 
                                          

DEVRONT S’EFFECTUER EXCLUSIVEMENT EN LIGNE  
sur le site ci-dessous à partir de fin mai jusqu’au 18 Juillet 2022 
https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/cotes-d-armor 

 

Afin de répondre aux questions des familles, la Région Bretagne met en place un numéro unique et gratuit : 

02.99.300.300. 
 

 
 
 

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/cotes-d-armor
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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DES 12 & 19 JUIN 2022 
 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 12 JUIN 2022 - 1ER TOUR DE SCRUTIN 
 
Total des INSCRITS : 993 

 
VOTANTS : 558 

 
EXPRIMÉS : 557 
 

DE MELLON Odile 77 RAVARD Antoine 93 

ALLAIN Olivier 86 LE FUR Marc 259 

LEFEUVRE Marie-Thérèse 7 TYLI Bryan 7 

NIVET Florence 4 LAMOUR Jean-Pierre 15 

LECAT Marie-Pierre 9   

 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 19 JUIN 2022 – 2ème TOUR DE SCRUTIN 
 
Total des INSCRITS : 994 VOTANTS : 527 EXPRIMÉS : 510 

 

RAVARD Antoine 151 

LE FUR Marc 359 
 

 

SEMAINE FÉDÉRALE INTERNATIONALE DE CYCLOTOURISME 
 

La 83ème semaine fédérale Internationale de cyclotourisme passera dans le bourg de Saint-Barnabé le 5 Août. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si vous avez des vélos usagés, merci de contacter la Mairie  
afin de décorer le bourg pour cette occasion. 
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A.L.S.H (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 
 

Le CENTRE AÉRÉ fonctionnera du : 
 

VENDREDI 8 JUILLET 2022 au 
VENDREDI 29 JUILLET 2022 

 

Inscriptions à la Mairie 
 

 

L’équipe d’animation dirigée par Maïna DARSEL mettra en avant les sens, la création et le monde des pirates. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CABINET INFIRMIER 
 

Cabinet infirmier Mme Céline DORÉ SELAS 
2, impasse des Hortensias à Saint-Barnabé – 09.73.51.05.62. 

 

DEMANDEURS D’EMPLOI  
 

A la date du 15 Juin 2022, ils étaient 53 (Hommes : 28 et Femmes : 25). 

A la date du 15 Juin 2021, ils étaient 64 (Hommes : 32 et Femmes : 32). 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 
Les jeunes (garçons et filles) nés en JUILLET 2006 doivent se présenter en mairie afin que l’on procède à leur 
recensement militaire, munis du livret de famille. Les personnes nées avant cette période, et qui auraient omis 
de faire cette démarche, sont priées de se présenter le plus rapidement possible.  
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MADEMOISELLE BRETAGNE 
 

La Municipalité a reçu Audrey ROBIN pour la féliciter de son titre. 

C’est un honneur pour notre commune.  

 

Audrey participera en janvier 2023 à l’élection de Mademoiselle France. 

 

 

Bonne chance à elle…. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX 
 
La réception des travaux pour une partie du programme voirie de l'année 2022 a eu lieu mardi 21 juin à 14h en 

présence des élus, de l'entreprise Colas et du Cabinet Safège. 

 

Les voies rénovées sont les suivantes : 

 

      Bocaudrain 3 pour une surface de 300 ml. 

 

      Coëtmeur 1 pour une surface de 480 ml. 

 

      Coëtmeur 2 pour une surface de 340 ml. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin d'éviter un trafic dense dans la rue de Beausoleil et la dangerosité que représente le trafic des poids lourds 

et des tracteurs vis-à-vis des piétons, il était nécessaire d'améliorer en priorité certains tronçons. 

 

Les travaux de Point à Temps Automatique sont en cours. 
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Vie scolaire 
 

MENU DES REPAS SERVIS A LA CANTINE – JUILLET 2022 
 

Lundi 4 Juillet Mardi 5 Juillet Jeudi 7 Juillet 

Tomates nature 

Sauté de volaille paëlla 

 

Riz paëlla au chorizo 

Liégeois au chocolat 

Melon 

Paupiette de veau  

Sauce forestière 

Frites au four 

Fruit frais 

P. de terre piémontaise 

Jambon blanc froid 

 

Chips 

Gâteau au chocolat 

 
 
 
 
 
 
 

VENTE DES CARTES DE CANTINE 
 

La rentrée des classes aura lieu JEUDI 1er SEPTEMBRE 2022. 
 

Il est rappelé que les repas de cantine sont à réserver à la Mairie aux heures et jours d’ouverture, que ceux-
ci doivent être achetés avant le JEUDI 25 AOUT (sauf cas de force majeure). 
 
 A cette occasion, il vous sera remis un règlement relatif au fonctionnement de la cantine scolaire. Il devra 
être étudié et expliqué à votre enfant et vous devrez vous engager, vous et votre enfant, à en respecter les 
règles. 
 

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2022 - 2023 
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ÉCOLE JEANNE D’ARC 
 

Les élèves du CP au CM2 de l’école Jeanne d’Arc de Saint-Barnabé et Saint-Louis de Montfort de la Chèze sont 

partis 3 jours à Belle-Ile-en-Terre découvrir la rivière, la faune et la flore. 

 

 

 

 

 

 

 
Le dimanche 19 Juin a eu lieu la kermesse de l’Ecole Jeanne d’Arc. 

A cause du temps très incertain, elle s’est déroulée à la salle polyvalente. 

  

Défilé de vélos fleuris, repas puis spectacles des enfants sur le thème de la biodiversité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

GROUPE SCOLAIRE MATHURIN BOSCHER 
 

Cinéma : CP - CE1 - CE2 
Le 10 juin, les élèves de CP CE sont allés au cinéma assister à la projection du film "Les aventures du prince 
Ahmed", un film muet allemand de 1926 : dépaysement assuré. 

 

Cinéma : CM1 CM2. 
Le 10 juin, les élèves de CM ont pu visionner "Rumba", une tragédie clownesque.  
 

Maternelle / CP CE : 
Les élèves des classes de maternelle et de cycle 2 se sont 
rendus au "Centre de découverte du son" de Cavan, ils ont 
participé à deux animations. 
La première sur la découverte des différentes caractéristiques 
des instruments, et la deuxième sur la découverte des sons 
dans la forêt. 

 

Permis Internet : CE2 / CM1 / CM2. 
 
 
 
 

Les élèves de CE2 / CM1 / CM2 ont tous brillamment passés 
l'épreuve du permis Internet. 
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INSCRIPTIONS AUX ÉCOLES – ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 
 

La rentrée des classes aura lieu le JEUDI 1er SEPTEMBRE 2022 à partir de 8h35 

 

 

 

 

ÉCOLE MATHURIN BOSCHER 
 

Les nouvelles inscriptions d’enfants (dès 2 ans) doivent se faire tout d’abord à la mairie avant de passer à 

l’école publique. Les familles intéressées doivent se munir du livret de famille et d’une facture récente pour 

l’adresse. Le système informatique utilisé est dénommé « base élèves ». 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’école. M. 

 Lilian DESBOIS, directeur, Mmes Gaëlle COLLET et Natacha  

Contact : 02.96.26.75.07 
 

Les inscriptions des nouveaux élèves à partir de 2 ans sont ouvertes. N’hésitez pas à nous rencontrer dès à 

présent ou avant la prochaine rentrée, jeudi 1er septembre. 

ecole.0220476y@ac-rennes.fr 

 

 

 

 

 

 

ÉCOLE JEANNE D’ARC 
 

La rentrée scolaire est fixée au jeudi 1er septembre 2022 à partir de 8h45. Nous partagerons le café 

d’accueil pour cette nouvelle année scolaire jusqu’à 9h30. 

 

L’école Jeanne d’Arc accueille tous les enfants de la TPS (2 ans) au CM2. 

Elle accompagne au quotidien chaque élève dans sa construction personnelle et propose des projets porteurs 

de sens pour l’enfant. Vous pouvez dès à présent contacter l’école pour inscrire votre enfant (dès 2 ans). 

L’équipe pédagogique vous accueillera pour faire connaissance et visiter l’établissement. 
 

Les inscriptions des nouveaux élèves se font directement à l’école. 

Prenez contact avec l’école durant les vacances scolaires. 

 
Contact : 02.96.26.79.23 

Courriel@ : eco22.jda.st-barnabe@e-c.bzh 

Site Internet : http://jeannedarcstbarnabe.fr/ 

Facebook : https://www.facebook.com/jda.stbarnabe  

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ecole.0220476y@ac-rennes.fr
mailto:eco22.jda.st-barnabe@e-c.bzh
http://jeannedarcstbarnabe.fr/
https://www.facebook.com/jda.stbarnabe
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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 Juin 2022 
 

Etaient présents :  

M. Georges LE FRANC, Maire – Mme Jocelyne BOUTIER - M. Michel JOUAN – Mme Fanny PHILIPPE – M. Thomas 

MAHÉO (Adjoints) - M. Michel BOISDRON - Mme Marie-Paule BUZULIER – MM. Daniel HAMON – Patrick DONNIO 

- Mme Véronique LE GALLO – MM. Franck JEGLOT – Samuel BRIAND – Mme Charlène RIBEIRO (Conseillers 

Municipaux). 

 

Absentes excusées :  

Mme Christelle GAUTHIER donnant pouvoir à M. Georges LE FRANC. 

Mme Catherine GOOSSAERT 
 

Secrétaire de séance : 

Mme Charlène RIBEIRO 
 

Ouverture de la séance à 20h35. 
 

Le procès-verbal de la réunion du 20 Mai 2022 est approuvé. 

 

FINANCES : DÉCISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET COMMUNAL 

 

Le conseil autorise les modifications suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FINANCES : INSTITUTION DE LA PROVISION POUR DÉPRÉCIATION DES CRÉANCES DOUTEUSES 

 
Le Maire informe l’assemblée que dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, la constitution de provisions pour les créances douteuses 
constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation, visant la prise en charge au budget des créances 
irrécouvrables correspondants aux titres émis par la Collectivité mais dont le recouvrement n’a pu être mené à 
son terme par le comptable en charge du recouvrement, et qui se traduira, au final, par une demande 
d’admission en non-valeur. Aussi, en accord avec le comptable, il est proposé au Conseil municipal de constituer 
une telle provision au regard des montants proposés par le passé en admissions en non-valeur et à ce jour 
susceptible de l'être par le comptable, pour un montant de 20 000 €. 
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FINANCES : CRÉATION DU BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT PRÉ MENIL » 

 
Le Conseil Municipal autorise la création d’un budget annexe, comptabilité M 14, appliquant la comptabilité de 
stocks pour la réalisation d’un lotissement communal qui sera dénommé « PRE MENIL » et lancer les démarches 
nécessaires à l’immatriculation de ce budget auprès de l’INSEE et du Service des Impôts des Entreprises ; opter 
pour le régime de la TVA à 20% conformément à l’instruction M14 avec un système de déclaration trimestrielle  
et vote le budget annexe « Lotissement Pré Ménil » : 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

Budget annexe  

Lotissement PRE MENIL 

102 285 € 74 000 € 

 
 

FINANCES : CRÉATION DU BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT DE L’HERMINE » 

 
Le Conseil Municipal autorise la création d’un budget annexe, comptabilité M 14, appliquant la comptabilité de 
stocks pour la réalisation d’un lotissement communal qui sera dénommé « L’HERMINE» et lancer les démarches 
nécessaires à l’immatriculation de ce budget auprès de l’INSEE et du Service des Impôts des Entreprises ; opter 
pour le régime de la TVA à 20% conformément à l’instruction M14 avec un système de déclaration trimestrielle 
; et vote le budget annexe « Lotissement L’Hermine » : 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

Budget annexe  

Lotissement L’HERMINE 

105 672 € 105 666 € 

 

ÉGLISE -CAMPANAIRE : DEVIS BODET 

 
Le Conseil Municipal valide le devis BODET pour l’acquisition d’une Centrale Opus 4 Cloches pour la commande 
de 4 cloches en volée et tintement à hauteur de 2 330,40 € TTC ainsi que le devis d’un montant de 1 140,00 € 
TTC pour la réalisation d’un audit du beffroi. Aussi, le Maire informe les membres du conseil qu’une étude sur 
les travaux à réaliser est nécessaire. De ce fait, le conseil décide de solliciter l’ADAC en qualité d'assistant a 
maitre d'ouvrage pour travailler sur l'analyse du besoin et la consultation d'un architecte. Un Rdv est prévu avec 
l’ADAC le 5 juillet à 10h00. 
 

SALLE OMNISPORTS : SOLLICITATION DE L’ADAC EN QUALITÉ D'ASSISTANT A MAITRE D'OUVRAGE POUR 

TRAVAILLER SUR L'ANALYSE DU BESOIN ET LA CONSULTATION D'ARCHITECTE 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de rénovation et d’agrandissement sont nécessaires : sol, 
tribunes, sanitaires, isolation, audit énergétique. De ce fait, le conseil décide de solliciter l’ADAC en qualité 
d'assistant a maître d'ouvrage pour travailler sur l'analyse du besoin et la consultation d'un architecte. Un Rdv 
est prévu avec l’ADAC le 5 juillet à 10h00. 
 

 

 

 



12 
 

AMÉNAGEMENTS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE RUE JEAN JAURÈS : PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE 

TRAVAUX 

 

Le Conseil Municipal valide le projet d’aménagement de sécurité routière proposé par l’ADAC pour une 

estimation prévisionnelle de 27 000 € HT et autorise le maire à lancer la consultation auprès des entreprises. 
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DÉSIGNATION D’UN ÉLU RÉFÉRENT SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Michel JOUAN en qualité de référent sécurité routière. 

 

RÉFORME RELATIVE AUX RÈGLES DE PUBLICITÉ DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : DÉLIBÉRATION 

RELATIVE AUX FORMALITÉS D’AFFICHAGE DES ACTES PRIS PAR LA COMMUNE 

 
Le Conseil Municipal décide que la publicité des actes se fera par affichage. 

 

ÉCOLE JEANNE D’ARC : ORGANISATION DE LA CANTINE A COMPTER DE SEPTEMBRE 2022 

 
Le Conseil Municipal valide l’organisation de la cantine pour les élèves de l’école Jeanne d’Arc à compter du 1 
er septembre 2022. Celle-ci aura lieu à la salle polyvalente. Une convention de mise à disposition d’une personne 
sera établie entre la commune et l’OGEC. 

 

DROIT DE PRÉEMPTION 

 

Le Conseil Municipal ne fait pas valoir son droit de préemption urbain sur le terrain cadastré AC, numéro 176 et 

le terrain cadastré AC, numéro 110. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

-Requalification et aménagements de sécurité Rue Mendes France : consultation d'un cabinet de maîtrise 

d'œuvre en cours. 

 

-Salle polyvalente : inauguration le samedi 10 septembre à 10h30. 

 

-Bassin de vie Loudéac Communauté : réunion le mardi 21 juin à 18h à la salle polyvalente. 

 

-Vente maison Agence Postale : une estimation est en cours. 

 

-Personnel :  

- Recrutement de Mr Judicaël ROUZO en tant qu’adjoint technique à compter du 8/08/2022. 

- A l’étude : recrutement d’un apprenti au service technique 
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Vie associative & culturelle 
 

TENNIS DE TABLE 
 

Ce club était en sommeil depuis quelques années. 
 

Adrien CHALAL a organisé une réunion le 11 Juin pour élire un bureau et reprendre l’activité qui sera, du moins 

au début, une activité de détente et de loisirs. 

L’activité démarrera le VENDREDI 2 SEPTEMBRE Salle Jean Moulin à 20h. 
 

Bureau 

Président : Adrien CHALAL 

Vice-Président : Sébastien HERVIO 

Secrétaire : Magalie BOUGEANT 

Trésorier : Yannick GASTARD 
 

La Municipalité félicite cette initiative. 

 

A.S.S.B. FOOT 
                 

L’Assemblée Générale s’est tenue le 1er Juin avec le président Julien MARTIN. 
 

Le club compte 36 licenciés dont 21 joueurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan sportif et moral 

1 seule équipe qui évoluait en DF2, Marc-Antoine PRIOUX, l’entraîneur, a noté la bonne entente et la 

motivation des joueurs malgré la descente prévue en DF3 pour la nouvelle saison. 

Remerciement du club pour l’entretien des terrains, le ménage des vestiaires et la subvention. 

Bilan financier 

Positif malgré la gratuité des licences saison 2021.2022 (le covid a perturbé les joueurs pendant 2 années…) 

1 repas à emporter a eu lieu avec 216 parts vendues. 

2022-2023 

Recrutement (à ce jour) de 2 nouveaux joueurs. 

Recherche d’un entraîneur (Marc-Antoine se retire du club) 

Mise en place d’un compte « Instagram ». 

Engagement d’une équipe en Coupe de France pour Août. 

Projet d’un repas (à emporter ou en salle). 

L’élection du bureau n’a pas été datée. 

Les entraînements reprendront le 22 Juillet. 
 

La municipalité leur souhaite une bonne reprise. 



15 
 

CLASSE 2 
 

Une réunion est organisée le MARDI 19 JUILLET à 18h30 à la salle des Lilas. 

Nous comptons sur votre présence. 
 

Marylise POULAIN, François BUZULIER, Véronique LE GALLO et Christelle LE COUÉDIC. 
 

1 ST-BARNABÉ PARMI LES ST-MÉDARD DE FRANCE 
 

Samedi 11 juin, jour de la Saint-Barnabé et un grand soleil…. 

 

Un apéritif était offert par la municipalité aux habitants de Saint-

Barnabé. 

Dany POULAIN, le président de l’association et ses adhérents ont 

ensuite proposé des grillades, des danses et de la musique avec le 

cercle celtique de Loudéac et les sonneurs du Cambout. 

L’après-midi, jeux en salle et en extérieur (boules, palets). 

 

En septembre, une quarantaine de personnes partiront à Saint-

Médard du Berry pour une assemblée générale et un week-end de 

festivité. 
 

AU CLUB BRUYÈRES D’ARVOR 
 

 

 

Jeudi 16 Juin, la présidente Marylise POULAIN a invité ses 57 adhérents 

ainsi que Le Maire et l’Adjointe pour un dernier repas de saison. 

 

 

 

 

La semaine précédente, ils avaient passé une journée festive à Muzillac. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après 2 années perturbées par le covid, la présidente et ses adhérents savourent ces moments de convivialité. 
 

Nous voici déjà arrivés en Juillet ! 

Le Club fonctionnera durant juillet et août avec les amateurs de boules et palets tous les jeudis. 

Nous vous souhaitons un bel été et prenez soin de vous. Reprise du club le JEUDI 8 SEPTEMBRE.  

Marylise et le bureau 
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FOYER DES JEUNES 
 

Samedi 17 Juin s’est tenue une Assemblée Générale. 
  

L’équipe, avec pour président Hugo LE BRIS, avait souhaité arrêter, pour raison géographique et professionnelle. 

Une jeune équipe s’est mise en place. 

 

 

Bureau : 

 

Président : Nino LE GUYADER 

Vice-Président : Antonin JEGOU 

Trésorière : Elisa SINTEFF- ROBIN 

Secrétaire : Enory SINTEFF-ROBIN 

 

 

Les jeunes auront à disposition le local et un accompagnement dans leurs projets. 

La municipalité remercie Hugo et son groupe et souhaite la bienvenue à Nino et ses adhérents. 

 

COMITÉ DES FETES DE BLANLIN  
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FUTSAL 
 

L’Assemblée Générale a eu lieu le vendredi 24 Juin à la Salle Pascal Legay. 

 

 

64 adhérents à l’association dont 9 dirigeants. 

 

25 seniors, 7 U18, 11 U15, 16 babys sports  

 

 
 

 

Bilan sportif 

Équipe D1 : déçus de finir à la 5ème place, car nous avions un groupe de très bonne qualité. Les absences et 

blessures ont été préjudiciables et on pouvait espérer finir au minimum sur le podium. 

Equipe B : assidus aux entrainements et déplacements, 5ème du championnat, équipe relativement nouvelle donc 

pleine d’espoir 

L’équipe U18 est allée en finale départementale, ont aussi évolué dans l’équipe senior. 

L’équipe U15 était une nouveauté, groupe très motivé. 

Le bébé sport a connu un réel succès avec beaucoup d’inscriptions et un excellent encadrement.  

Le foot en marchant n’a pas été vraiment suivi… 

Matchs au profit du téléthon et de l’association « Cytopathie à Vie ». 

Saint-Barnabé est champion des Côtes d’Armor de la coupe COPA COCA COLA et représentera le département 

pour la finale régionale pendant la semaine du 27 Août. 

 

Bilan financier 

Légèrement positif, 2 ventes à emporter, beaucoup de frais au niveau arbitrage et formation (mais 

incontournables). 

Une grande nouvelle : 

LE CLUB A RECU LE LABEL FUTSAL. 

4 clubs ont ce label en Bretagne, et le Futsal Club Barnabéen est le seul dans les Côtes d’Armor. 

UN GRAND BRAVO AU CLUB. 

 

Projets 2022.23 

 Recrutement d’un entraineur : M. Cyrille VIBERT. 

 Passer les entrainements U15 et U18 à 2 par semaine. 

 Inscription des U15 en championnat et entente avec Plédran pour matchs amicaux. 

 Bébé sports : faire 2 groupes Les demandes pour les enfants 7, 8 ans ne pourront aboutir cette année 

par manque d’encadrants.  

Nous allons constituer 2 groupes, afin de pouvoir accueillir d’avantage d’enfants et de s’adapter d’avantage 

aux tranches d’âge. Nous accueillons tous les enfants, garçons et filles de 3 à 6 ans dans notre section bébé 

sports et tous les adolescents de 12 à 18 ans dans nos catégories jeunes, même les DEBUTANTS. 

 Aller vers le « label excellence ». 
 

 

Félicitations de la municipalité pour leur réussite dans cette activité, leur professionnalisme,  

l’envie d’aller toujours plus loin et de faire mieux.  

Bravo au président Samuel FRAVAL et à toute son équipe. 
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FOULÉES DE LA MICHELINE 
 

Les Foulées de La Micheline ont connu un franc succès avec près de 200 randonneurs un peu moins de coureurs. 

Les nouveaux circuits ont été appréciés autant par les randonneurs que les coureurs. 

La course ludique des enfants (plots, tunnel, haie, marelle, labyrinthe) a été très appréciée et a réuni environ 70 

enfants. 

La soirée grillades a aussi réuni 500 personnes environ pour terminer par le feu d’artifice et bal populaire dans 

une ambiance très festive. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Course 6 kms :  

Mario CHARLES a remporté la victoire, chez les féminines, Romane LE GAL de Noyal-Pontivy. 

A noter présence de M. Marc LE FUR à cette course. 
 

Course de 12 kms :  

Laurent JOSSE des terres de Breiz, chez les féminines Nathalie LEROUX de Saint-Gonnéry. 
 

Course des 20 kms trail :  

Sylvère LELOUP AS 22, chez les féminines Fabienne LE BRIS de Merdrignac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cette journée ensoleillée s’est terminée avec des grillades suivies d’un feu d’artifice offert par la municipalité et 

une soirée dansante animée par Jean-Yves PAMPANAY. 
 

Info : 

Pour votre consommation personnelle ou pour une idée cadeau, le comité des fêtes revend une bière 

artisanale « Le Galactic » en bouteille de 75 cl. 

5€ la bouteille ou 30€ le carton de 6. S’adresser à Marie-Paule BUZULIER au 06.81.72.48.26. 

 

La randonnée dînatoire aura lieu le 10 septembre à 18h au départ de la salle polyvalente  

date à retenir !!!! 
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LECTURE POUR TOUS 
 

Rappel 
 

Ouverture de la bibliothèque au mois de Juillet : 
 

 Vendredi 1er – Samedi 2 – Mercredi 6 – Samedi 9 – Samedi 16 – Samedi 23 et Samedi 30. 

Fermeture au mois d’Août. 
 

Le bureau de l’association et les permanents vous souhaitent un bel été et de bonnes lectures. 
 

Bonnes vacances et au mois de septembre. 
 

VÉLO LOISIRS 
 

Toutes les personnes intéressées par la pratique du vélo peuvent rejoindre le groupe le dimanche matin. 

Les sorties s’effectuent tous les dimanches à 8h, départ sur le parking de la Salle Polyvalente. 
 

Annonces commerciales 
 

 

 

 

14 Juillet évènement spécial : 

REPAS CREPES ET GALETTES le midi à partir de 12h. 
 

Le restaurant sera fermé du 1er Août au 7 Août. 
 

Du 8 au 21 Août le restaurant sera en repas traiteur uniquement sur réservation. 

Le restaurant réouvrira le lundi 22 Août. 

Nous vous souhaitons un bel été. 
 

Tél. 02.96.67.15.83 

Mail : legwenestan.contact@gmail.com 

 

«L’ARGOAT»  
 

Bar – Tabac – Presse – Grattage - Parions sport – Recharges téléphoniques – Timbres amendes - 

Abonnements xbox, RMC Sport – Netflix - Amigo - Point relai : Pick Up – Cartes grises. 
 

Ses Horaires 

Lundi – Mardi – Mercredi : 7h45 à 20h 

Jeudi : FERMETURE 

 Vendredi : 7h45 à 20h    

Samedi : 8h30 à 20h  

Dimanche : 8h30 à 20h 
 

Tél. : 02.96.67.16.25 

mailto:legwenestan.contact@gmail.com
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Agenda 
 

22/07/2022 Conseil Municipal – 20h30 - Mairie 

29/08/2022 Comité de l’Info – 20h30 – Mairie 

04/09/2022 Randonnées – A partir de 8h30 – Gare de Blanlin – Comité des fêtes de Blanlin 

 

 
Membres du Comité Info : 
 
M. Georges LE FRANC (Maire) – Mme Jocelyne BOUTIER – MM. Thomas MAHÉO – Michel BOISDRON 
– Patrick DONNIO – Mmes Véronique LE GALLO – Christelle GAUTHIER – M. Samuel BRIAND (Élus). 
Mmes Huguette RUELLAND – Chantal JÉGLOT – Claudine FLÉHO - MM. Guy MACÉ – Alphonse 
MARJOT – Marcel RUELLAND (membres) 
 
 
+ Pliage : Mmes Carole LE FRANC – Anne-Marie JOUAN – M. Robert FLÉHO 
 
 

 

 Certaines photos ont pour source Ouest-France et Le Télégramme 

 

 

ACROBATES – CASCADEURS 

SPECTACLE EN PLEIN AIR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29 – 30 Juillet à 20h 

31 Juillet à 16h00 

Parking de la Salle Omnisports 
 

 


